




c. Votes en ligne
Il est possible pour les personnes non présentes à une assemblée générale de faire connaître leur 
vote par e-mail ou par toute autre solution dématérialisée proposée par l'association. 
Cet e-mail est adressé au Président au plus tard deux jours avant la date de la réunion. Il doit 
reprendre l'ordre du jour dans l'ordre et préciser le vote à chacune des questions. 
Il sera pris en compte uniquement si la personne est absente. 
Les points non prévus à l'ordre du jour ne pourront pas faire i'objet de votes en ligne. 
Le CA peut décider d'exclure du vote en ligne certains points de l'ordre du jour. Cela sera précisé sur 
l'ordre du jour. 

Article 4 - Commission de travail. 

Des commissions de travail peuvent être constituées par décision du conseil d'administration. 

Article 5 -Droit à l'image. 
Toute personne adhérant à Réseau Corn Limousin cède ses droits à l'image sur les événements liés 
à l'association, sans limite de temps ni de support. 

Article 6 - Modification du règlement intérieur 
Le présent règlement intérieur pourra être modifié par l'assemblée générale ordinaire à la majorité 
des membres. 




